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DIRECTIVES DE COMPÉTITION 
Championnats Québécois GAF-GAM-STR 

17 au 19 avril 2026 

GYMNASTIQUE 
QUÉBEC 

COMITÉ 
ORGANISATEUR 

• Frais d’admission des spectateurs (payable en argent comptant et carte de crédit) : 

1 jour Forfait 3 jours 
24,00 $ / Adulte (13-65 ans) 
14,00 $ / Aîné (66 ans et +) 

14,00 $ / Enfant (6 à 12 ans) 
Gratuit / bambin (0 à 5 ans) 

55,00 $ / Adulte (13-65 ans) 
32,00 $ / Aîné (66 ans et +) 

32,00 $ / Enfant (6 à 12 ans) 
Gratuit / bambin (0 à 5 ans) 

DATES LIMITES 
ET FRAIS 

http://www.gymqc.ca/
mailto:inscription@gymqc.ca
http://www.ecoledynamix.com/
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SERVICE MÉDICAL 
Un service médical (physiothérapeute ou thérapeute sportif) sera offert sur le plateau de 
compétition. Les participants doivent avoir leur propre tape pour les tappings. S'ils ne l'ont pas, 
ils pourront en acheter sur place en argent comptant.  

SERVICE 
MÉDICAL 
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Se référer à la section 6.13 et 6.13.2 du Cahier des charges, disponible sur le site web de 
Gymnastique Québec (www.gymqc.ca). 

6.13.2 FINALITÉS 
Les demandes de remboursement doivent être effectuées telles que mentionnées ci-haut. Les délais 
pour effectuer les demandes sont spécifiques à chaque événement. Les dates limites de demandes 
de remboursement sont établies selon les règles suivantes : 

• Qualification Provinciale, Championnats Québécois et Coupe Provinciale
o Pour une demande de remboursement avec une pièce justificative datant de plus de

48 heures précédant le premier jour de compétition : La demande doit être envoyée
au plus tard 48 heures avant le premier jour de compétition de l’événement, toutes
catégories et disciplines confondues.

o Pour une demande de remboursement avec une pièce justificative datant de moins
de 48 heures précédant le premier jour de compétition: La demande doit être
envoyée au plus tard 24 heures avant le premier jour de compétition de l’événement, 
toutes catégories et disciplines confondues.

NOUVEAUTÉ : Pour obtenir un remboursement, un club doit compléter le formulaire Activity Messenger 
prévu à cet effet : Demande de remboursement. Une fois soumis, le formulaire sera envoyé 
automatiquement au comité organisateur et à GYMQC. Les pièces jointes déposées dans ce formulaire 
seront accessibles par le personnel de GYMQC seulement. 

ANNULATION 

http://www.gymqc.ca/
https://am.lol/p/mYYb43y
mailto:cturp@gymqc.ca
mailto:inscription@gymqc.ca

